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Délibération DEL25_06_02_25
PRÉVENTION SÉCURITÉ. Conventionnement entre la Ville de Vénissieux et SYTRAL Mobilités en vue d’obtenir 
20 cartes d’accès au réseau de transport en commun

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 32

Date de la convocation 26/05/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Hamdiatou NDIAYE, Monsieur Pierre-Alain MILLET, Madame
Valérie TALBI, Monsieur Jean-Maurice GAUTIN, Monsieur Aurélien SCANDOLARA,
Madame  Sophia  BRIKH,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame  Yolande
PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,  Madame
Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle  CHARREL,
Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat  YAZAR,  Monsieur Benoît  COULIOU,
Monsieur  Albert  NIGRA,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril
SANTANDER,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,
Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Madame  Monia  BENAISSA,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Lotfi  BEN
KHELIFA,  Madame Sandrine PICOT,  Madame Estelle  Sophia JELLAD,  Madame
Fazia OUATAH, Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE,
Monsieur Farid BEN MOUSSA, Madame Camille CHAMPAVERE, Monsieur Damien
MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Samira MESBAHI donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,
Monsieur Jeff ARIAGNO donne  pouvoir  à  Madame Saliha PRUDHOMME-
LATOUR,  Monsieur Yannick BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia
OUVRARD,  Madame Aude LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,
Monsieur Maurice IACOVELLA donne  pouvoir  à  Madame Marie-Danielle
BRUYERE

Dans le cadre des stratégies territoriales de sécurité et de prévention de la délinquance de SYTRAL Mobilités et de
la Ville de Vénissieux, la Police Municipale de Vénissieux intervient depuis de nombreuses années sur l’ensemble
des lignes et structures dédiées pour des missions de sécurisation, notamment au niveau des quais des deux
stations de métro de la ligne D.

Ces  missions  sont  également  un  des  axes  de  priorité  du  plan  de  sécurisation  de  Vénissieux  porté  par  la
Préfecture, le Parquet, la Police Nationale et la Ville de Vénissieux.



Aussi, suite à l’arrêt des tickets de transport, la Ville de Vénissieux a sollicité le SYTRAL en vue d’obtenir 20 cartes
d’accès au réseau de transport  en commun afin de permettre aux équipages de police municipale d’accéder
efficacement aux stations souterraines.

SYTRAL Mobilités propose la signature d’une convention ayant pour but de déterminer les modalités spécifiques
d’accès  au réseau « métro »  TCL des  personnels  de la  police  municipale  de la  Direction Unique Prévention
Sécurité de la ville  de Vénissieux dans le cadre de leurs missions notamment  de sécurisation du réseau de
transport et revêtus de leur uniforme de service.

En effet, la délibération n° B 17.021 du 19 mai 2017 autorise la libre circulation sur les réseaux de transports en
commun sur  le territoire du département  du Rhône et  de la Métropole de Lyon des personnels  de la Police
nationale et de la Gendarmerie nationale en service, en uniforme ou en tenue civile, et des personnels en uniforme
des polices municipales sur leur périmètre de compétences. Néanmoins, la mise en place de contrôles d’accès
dans les stations de métro nécessite la délivrance de titres de transports pour accéder audit  réseau pour les
personnels susmentionnés et intervenant dans le périmètre du réseau TCL métro.

Vous trouverez en annexe de ce rapport le projet de convention qui prévoit :

- la durée de la convention ;
- l’utilisation des cartes TECELY et leurs modalités de délivrance ;
- la tarification des cartes délivrées ;
- les règlements ;
- la résiliation et la fin de la convention. 

Considérant l’intérêt pour la Ville à adhérer à ce dispositif, 

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur GAUTIN, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Valider le projet de convention entre la Ville de Vénissieux et SYTRAL Mobilités en vue d’obtenir 20 cartes
d’accès au réseau de transport en commun ;

• Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer la présente convention, ainsi que les
éventuels avenants nécessaires à l’exécution de ladite convention.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET








